
Prévention, diagnostic, prise en soin 
 chez l’enfant de 8 ans à 16/18 ans

U.H.E.A

Enfant/Adolescent PPEA

Service communication EPSM Sud Bretagne - Août 2023

Adresse 
Le Trescoët - BP 47 - 56854 Caudan

02 97 02 39 79 
uhea@ch-charcot56.fr 

Secrétariat ouvert  
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Parcours d’admission   
à l’UHEA

Missions
L’UHEA est un service d’hospitalisation temps plein de 
8 lits s’adressant à des enfants de 8 à 16 ans et de 16 à 
18 ans sur avis du psychiatre du service. 
L’équipe pluridisciplinaire propose un projet person-
nalisé de soins validé par le médecin et élaboré avec 
chaque patient, sa famille et les partenaires sociaux & 
médico-sociaux en prenant en compte les probléma-
tiques spécifiques.
L’hospitalisation est une étape dans le parcours de 
soins de l’enfant ou de l’adolescent qui s’inscrit dans 
un projet global et individualisé.

Soins proposés
Les soins proposés se déclinent en 3 phases :
1/Phase d’observation et d’intégration ;
2/Phase de mise en place du projet thérapeu-
tique qui se fonde sur : 
• Les médiations thérapeutiques (supports corpo-

rels, supports artistiques, travail sur la relation à 
l’autre…),

• Les prises en soins individuelles (consultations 
médicales, psychologiques, entretiens infirmiers, 
entretiens avec l’éducateur.rice ou l’assistante so-
ciale) ;

• L’enseignement scolaire adapté au sein de l’unité,
• Le travail avec la famille,
• Le travail avec les acteurs du médico-social et de la 

protection de l’enfance.
3/Phase de préparation à la sortie.

Pôle de Psychiatrie de l’Enfant et Adolescent 8 à 16/18 ans

L’UHEA, situé à Caudan, fait partie du Pôle Psychiatrie de L’enfant et l’Adolescent (PPEA) de l’EPSM Bretagne Sud – CH Charcot à Caudan. L’UHEA couvre l’ensemble du territoire de 
santé de l’EPSM.

Professionnels à vos côtés
• Infirmiers.ères
• Éducateur.rice spécialisé.e 
• Pédopsychiatres 
• Psychologues 
• Assistant.e social.e 
• Enseignant.e spécialisé.e 
• Cadre de santé 
• Agents de Service Hospitaliers (ASH) 
• Assistant.e médico-administratif.ve.

Partenaires
• Aide sociale à l’enfance (ASE) 
• Sauvegarde 56 
• Éducation nationale 
• Groupement Hospitalier Bretagne Sud (GHBS) 
• Protection Judicaire de la Jeunesse 
• Structures médico-sociales 
• Services de psychiatrie adulte. 

__________________________________________________

(1) Centre psychothérapeutique pour enfants et adolescents
(2) Dispositif ambulatoire adolescent
(3) Ordonnance de placement provisoire
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DAA (2)

Médecins  extérieurs au PPEA

Décision  du Juge (3)
Services de 

pédiatrie

Validation 
par le psychiatre du PPEA 
ou psychiatre d’astreinte

Admission à l’UHEA


